
 

 

 

CHARTE DES PARENTS DES JEUNES JOUEURS DE L’AUS BASKET-BALL  
 

 
Dans le cadre de leur participation à la vie de l’AUS – ce qui est indispensable pour la réussite de nos activités et 

l’épanouissement de nos jeunes - l’Association invite les parents à : 

 

• Observer la politique sportive du club et ses règlements ; 

 

• Respecter et faire appliquer par leurs enfants le principe de « tolérance zéro » par rapport aux violences 

sexuelles, le bizutage et le harcèlement, et informer immédiatement les dirigeants de toute conduite 

inappropriée ; 

 

• Respecter et encourager leurs enfants à faire appliquer les principes de l’Eco-charte de l’AUS ; 

 

• Avoir un comportement exemplaire dans leurs actes et leurs paroles envers : les arbitres, entraineurs, 

joueurs (y compris leur propre enfant) et d’autres adultes ; 

 

• Contribuer à l’esprit d’équipe sur et en dehors du terrain ; 

 

• S’impliquer au sein de l’équipe (assurer une présence à la table de marque, participer au co-voiturage, 

nettoyer les maillots et shorts de l’équipe – ceci à tour de rôle) ; 

 

• Organiser ou participer aux moments de convivialité de l’équipe/du club (goûters, repas, sorties, activités 

extra basket, etc) ; 

 

• Si possible, et selon les talents et la disponibilité de tout en chacun, s’impliquer au sein du club en tant 

que : dirigeant, entraineur, marqueur-chronométreur, arbitre, membre du comité d’animation. 

 

 

Le respect de cette Charte devrait contribuer à augmenter le plaisir que chacun pourra trouver 

dans sa participation à la vie de l’AUS. 

 

 


